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   Notre Ville, c'est notre Vie ! 

 
N°7                                MAI 2004   

 

    CHOSE PROMISE, CHOSE DUE 
   ( grand prix du double langage ) 

 
 

 Ce soir, 25 mai, Monsieur le maire invite les Saint-Cyriens à l’inauguration de la 
nouvelle Salle des Fêtes… Nul doute que les parents et les enfants qui ont fréquenté le 
Centre Aéré seront sensibles à ce geste. 
 

« Chose promise, chose due », nous dit-on dans le dernier bulletin municipal … 
   Bravo Monsieur le maire… Mais vous avez la mémoire courte ! 
 

POUR UNE PROMESSE TENUE ET UN EQUIPEMENT OUVERT 
DEUX EQUIPEMENTS FERMES : 

Le CENTRE DE LOISIRS et la PISCINE : 
DEUX PROMESSES NON TENUES ! 

 
En juillet 2001, Monsieur le Maire ferme la piscine et le centre de loisirs pour des raisons 
de sécurité. Ces équipements sont fermés depuis près de trois ans. 
Et pourtant les promesses de réouverture n’ont pas manqué 
 
En 2002, selon Le mot du Maire n° 411, « La municipalité a obtenu du Conseil Général une 
subvention exceptionnelle couvrant 35% du coût prévisionnel des travaux de 
réhabilitation… la piscine devrait ouvrir à nouveau ses portes dans le courant de l’année 
2003 ». 
 
En 2003, selon Le mot du Maire n° 425, « le coût envisagé de sa réhabilitation est estimé à 
3,05 millions d’euros : cet investissement très lourd – trop lourd –arrive à un moment 
inopportun… . Ainsi, nous ne rouvrirons pas la piscine municipale. En revanche, la ZAC de 
la base aérienne et l’intercommunalité nous permettent d’envisager l’implantation d’un 
nouvel équipement public de loisirs.». 
 

Juin 2003, dans le n° 93 de Saint-Cyr Magazine : « Une nouvelle piscine pour les Saint-
Cyriens »… «  qui se situera au Stade Maurice Leluc  »…« Nouvelle piscine : du rêve à la 
réalité »… « coût 0 euros pour la ville »… « La Piscine, projet neuf : échéance 2005-2006 » 
 

Le projet de vente de l'ancienne piscine, prévu au conseil municipal du 26 mai 2004, 
sans avoir obtenu aucune subvention fait craindre que les Saint-Cyriens soient 
définitivement privés de piscine ! 
 
 

La seule solution sérieuse : la rénovation de l'ancienne piscine 


